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gatoires devront être fournies avant la conclusion del’achat.Alors que la directive 2000/13 sur l’étiquetage des den-rées alimentaires préemballées laissait les Etats mem-bres libres de fixer les responsabilités respectives desfabricants et distributeurs en matière d’étiquetage, lerèglement 1169/2001 prévoit une responsabilité desexploitants du secteur alimentaire à tous les stades de lachaîne alimentaire. Le législateur souhaite ici clairementéviter une fragmentation des responsabilités entre lesdifférents acteurs. L’exploitant responsable de la pré-sence et de l’exactitude des informations est l’exploitantsous le nom duquel la denrée est commercialisée (c’est-à-dire le plus souvent le fabricant) ou, s’il n’est pas établidans l’Union, l’importateur sur le marché de l’Union. Lesdistributeurs, quant à eux, ne pourront désormais plusfournir de denrées alimentaires dont ils savent ou sup-posent, sur la base des informations dont ils disposent entant que professionnels, qu’elles ne sont pas conformes àla législation applicable.
Directive 2011/83/UE du 25 octobre 2011 relative 
aux droits des consommateursPRATIQUES DU MARCHÉ – CONTRATS AVEC LE CONSOMMATEURContrats à distance – Contrats conclus en dehors deslocaux de l’entrepriseDROIT DE LA CONSOMMATION – DROIT EUROPÉENDéfinitions – Information du consommateurCONTRATS SPÉCIAUX – VENTEVente à des consommateursMARKTPRAKTIJKEN – OVEREENKOMSTEN MET DE CONSUMENTOvereenkomsten op afstand – Overeenkomsten buitende lokalen van de ondernemingCONSUMENTENRECHT – EUROPEES RECHTDefinities – Voorlichting consumentBIJZONDERE OVEREENKOMSTEN – KOOP-VERKOOPConsumentenkoopLe 25 octobre 2011, le Parlement européen et le Conseilont adopté après d’âpres négociations une nouvelledirective relative aux droits des consommateurs, modi-fiant la directive relative aux clauses abusives dans lescontrats conclus avec les consommateurs (directive 93/13/CE) et la directive relative à la garantie des biens deconsommation (directive 99/44/CE), et abrogeant lesanciennes directives concernant la protection des con-sommateurs en matière de contrats négociés en dehorsde l’établissement du professionnel (directive 85/577/CE) et en matière de contrats à distance (directive 97/7/CE). Cette directive d’harmonisation maximale (saufexceptions précisées dans le texte) a pour but d’harmo-niser de manière plus complète certains éléments essen-tiels relatifs à la protection des consommateurs.

La directive s’applique à tout contrat conclu entre unprofessionnel et un consommateur, en ce compris lescontrats portant sur la fourniture d’eau, de gaz, d’électri-cité et de chauffage urbain. Cette directive ne porte tou-tefois pas atteinte à l’application d’instruments commu-nautaires régissant un secteur particulier. La directiveénumère par ailleurs une série de contrats auxquels ladirective ne s’applique pas, tels que les contrats portantsur les services sociaux, les soins de santé, les jeuxd’argent, les services financiers, la création, l’acquisitionou le transfert de biens immobiliers et les services detransport de passagers (sauf pour ces derniers les dispo-sitions relatives aux frais pour l’utilisation des moyensde paiement). De plus, les Etats membres peuvent déci-der de ne pas appliquer la directive aux contrats ‘horsétablissement’ dont le montant n’excède pas 50 EUR.La nouvelle directive énumère une série d’obligationsd’information concernant les contrats à distance, les con-trats hors établissement, ainsi que les autres contrats. Leprofessionnel devra par exemple informer le consomma-teur de l’existence d’une garantie légale de conformitépour les biens, ainsi que, le cas échéant, de l’existenced’un service après-vente et de garanties commerciales.Un seul et même délai de rétractation de 14 jours calen-drier existera tant pour les contrats à distance que pourles contrats conclus hors établissement. Le professionnelest tenu d’informer le consommateur de ce droit et, àdéfaut, ce dernier pourra exercer son droit pendant undélai de 12 mois à partir de l’expiration de la période ini-tiale de 14 jours.Les modalités d’exercice du droit de rétractation sontsimplifiées: le consommateur peut ainsi utiliser unmodèle de formulaire de rétractation que le profession-nel mettra à sa disposition ou peut simplement faire unedéclaration claire exposant sa décision de se rétracter ducontrat. Le professionnel devra rembourser le consom-mateur de tous paiements reçus de sa part dans un délaide 14 jours suivant celui où il est informé de la décisionde rétractation du consommateur. Le remboursementdevra être effectué en utilisant le même moyen de paie-ment que celui utilisé par le consommateur pour latransaction initiale, sauf accord exprès du consomma-teur. Ce dernier supportera les frais de renvoi des biens,à condition que le professionnel l’ait informé qu’il devaitles prendre en charge. Le consommateur sera responsa-ble de la dépréciation des biens résultant d’une manipu-lation autre que celle nécessaire pour établir leur natureet leur fonctionnement, tout en conservant son droit derétractation.Une série d’exceptions au droit de rétractation est énu-mérée par la directive, exceptions plus larges qu’aupara-vant.
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Le professionnel ne pourra plus facturer au consomma-teur des frais supérieurs aux coûts qu’il supporte pourl’utilisation d’un moyen de paiement donné. De même, encas de contact téléphonique avec le professionnel dans lecadre du contrat conclu, ce dernier ne pourra pas utiliserde ligne téléphonique surtaxée.Lorsqu’un consommateur passera une commande enligne, le professionnel devra faire en sorte que le con-sommateur reconnaisse explicitement que la commandeimplique une obligation de payer. De manière générale,les obligations d’information relatives au coût total desproduits ou services seront renforcées également. Lesprix totaux, toutes taxes comprises, ainsi que les frais delivraison, devront être communiqués au consommateur.Concernant les contrats de vente, le vendeur livrera lesbiens au plus tard 30 jours après la conclusion du con-trat, à défaut de quoi le consommateur aura le droit demettre fin au contrat, après avoir éventuellement, selonles circonstances, enjoint le vendeur d’effectuer la livrai-son dans un délai supplémentaire. Le risque de perte oud’endommagement des biens est transféré au consom-mateur lorsque ce dernier ou un tiers qu’il a désignéprend physiquement possession de ces biens.La directive contient enfin plusieurs dispositions relati-ves au sort à réserver aux produits numériques, notam-ment concernant l’information sur la compatibilité maté-rielle et logicielle, des fonctionnalités du contenu numé-rique et des mesures de protection techniques applica-bles.
6. INSOLVENTIE/INSOLVABILITÉ

Ilse Van de Mierop4 en Arie Van Hoe5

Wetgeving/Législation

Parlementaire vraag van de heer Karel Uyttersprot 
aan de minister van Middenstand, KMO’s, 
Zelfstandigen en Landbouw over “de wet betreffende 
de continuïteit van de ondernemingen”, (Hand. 
Kamer 2011-12, 18 januari 2012, nr. CRIV 53 COM 
365, 22)INSOLVENTIE – CONTINUÏTEIT VAN ONDERNEMINGENAlgemeenINSOLVABILITÉ – CONTINUITÉ DES ENTREPRISESGénéralitésUit een antwoord op een parlementaire vraag blijkt datin 2011 1.336 ondernemingen beroep gedaan hebben opde wet betreffende de continuïteit van ondernemingen.

De statistieken wijzen uit dat meer en meer van dezeondernemingen uiteindelijk alsnog failliet gaan. Boven-dien neemt het aantal meldingen van oneigenlijk gebruikvan de wet toe. Op dit ogenblik loopt een evaluatie van dewet, onder meer vanuit het Verbond van BelgischeOndernemingen.A.V.H.

Rechtspraak/Jurisprudence

Europees Hof van Justitie 15 septembre 2011
Zaak: C-191/10INSOLVENTIE – GRENSOVERSCHRIJDENDE INSOLVENTIEEuropese insolventieINSOLVABILITÉ – INSOLVABILITÉ TRANSNATIONALEInsolvabilité européenneMet het arrest Rastelli Davide e C.Snc / Jean-Charles
Hidoux (C-191/10, 15 september 2011) brengt het Euro-pees Hof van Justitie een belangrijke verduidelijking aanbij de mogelijkheid tot samengevoegde afwikkeling vanfaillissementen onder de Insolventieverordening (veror-dening (EG) nr. 1246/2000 van de Raad van 29 mei 2000betreffende insolventieprocedures, Pb. L. 160 van 30 juni2000, 1).De internationale bevoegdheid en het toepasselijk rechtworden bepaald door de plaats van het ‘centrum vanvoornaamste belangen’ (COMI) van de schuldenaar. Voorrechtspersonen geldt hierbij het vermoeden dat hetCOMI samenvalt met de statutaire zetel (art. 3, 1. Insol-ventieverordening). De curator van een Franse vennoot-schap vorderde de uitbreiding van het faillissement toteen vennootschap met statutaire zetel te Robbio (Italië),op grond van de (beweerde) vermenging van de vermo-gens van de twee vennootschappen, zoals voorzien doorartikel L. 621-2 Code de commerce. Naar aanleiding vaneen prejudiciële vraag van het Franse Hof van Cassatie,oordeelde het Europees Hof van Justitie dat:– de Insolventieverordening aldus moet worden uit-gelegd dat een rechterlijke instantie van een lid-staat die de hoofdinsolventieprocedure heeft geo-pend tegen een vennootschap op grond dat zij hetcentrum van haar voornaamste belangen in dezestaat heeft, deze procedure krachtens een bepalingvan haar nationaal recht enkel kan uitbreiden toteen tweede vennootschap die haar statutaire zetelin een andere lidstaat heeft, indien wordt aange-toond dat het centrum van de voornaamste belan-gen van de tweede vennootschap in de eerste lid-staat is gelegen.Het Hof bevestigt hiermee de aan de Insolventie-verordening onderliggende basisconceptie van eeneigen rechterlijke bevoegdheid per schuldenaar4 Advocaat te Brussel.5 Assistent Universiteit Antwerpen.


